MEDECINE LEGALE SEXUELLE

· les agressions sexuelles selon le code pénal algérien comprennent : 

1) outrage publique à la pudeur :
· « exécution en publique ou dans un lieu accessible à la vue de tous d’acte sexuels normaux ou anormaux sur soi même ou autrui susceptible d’outrage à la pudeur d’autrui »
· ainsi un individu qui exhibe volontairement ou par négligence ses organes génitaux en publique, qui se masturbe ou a des relations sexuelles avec une personne consentante dans un lieu publique ou de caractère publique (voiture, chambre avec fenêtre ouverte, porte mal fermée…)

2) attentats à la pudeur :
· « actes, attouchements impudiques exercés avec ou sans violence sur une personne non consentante ou ne pouvant y consentir et susceptible d’offenser la pudeur de cette personne »
· attouchement sur les parties génitales avec la bouche ou les mains, pénétration de l’anus ou du vagin par les doigts ou un objet, frottement du pénis contre les fesses, la cuisse ou la vulve (coït vulvaire, pénétration de l’anus par la verge (coït anal, acte contre nature) 

3) viol :
· « pénétration intra-vaginale de la verge en érection chez une femme non consentante ou incapable de consentement par violence, menace, imprégnation toxique (alcool, benzodiazépines, barbituriques) et chez les mineures de moins de 16ans »

Prise en charge des victimes d’agression sexuelle 

1) structures d’accueil :
· urgence quand les faits remontent à moins de 3jrs 
· constatation des lésions avant cicatrisation
· prélèvements médicaux (biologique, toxique) et médicolégaux (SPZ, ADN)
· contraception d’urgence
· conservation des vêtements de la victime 

· l’attente doit être la plus courte possible dans un cadre respectant l’intimité
· l’examen se fait sous réquisition, une salle d’examen gynécologique est nécessaire 
· informer la victime sur la réquisition et son but 

2) entretien :
a. pour un enfant : 
· écouter, réconforter et ne pas suggérer les réponses
· pour l’enfant qui ne parle pas, proposer de dessiner, des poupées sexuées
· ne pas forcer l’enfant, se montré compréhensif et proposer de le revoir 
b. pour un adulte :
· reconstitution précise + évaluation du ressentiment somatique et psychique  
· dans tous les cas il faut éviter de corriger la parole de la victime ou de la mètre en doute, ne pas banaliser les fait ni conseiller l’oublie
· contenu de l’entretien :
· anamnèse des faits, 
· ATCD de la victime (ex : date des dernières règles)
· rechercher une plainte somatique, (ex : douleurs abdominales, saignements…)
· rechercher des symptômes psychosomatiques (ex : énurésie nocturne, vomissements, terreur nocturnes, anorexie…) 
· rechercher des symptômes psychiatriques (ex : mutisme, automutilation, tentative de suicide…)
· rechercher une MST (ex : condylome, écoulement gonococcique) 

3) examen clinique :
a. examen commun à la femme, l’homme et l’enfant :
· rechercher des signes de violence, surtout au niveau de la face interne de la cuisse, la poitrine et zones de contention (poignets, cou, chevilles)
· décrire tous les signes de violence : ecchymose, brûlures, griffures…
· examen de l’anus en position genou pectoral, les lésions son recueillie selon un cadrant horaire, terminer l’examen par un TR
b. examen clinique spécifique de la femme :
· examen de la vulve (fourchette vulvaire surtout) à la recherche de signes de violences
· examen de l’hymen : membrane adhérente par sa périphérie, transparente, fragile parfois très résistante, présente en son centre un orifice annulaire, semi-lunaire, ou encoches congénitales
· la défloration est une rupture de l’hymen en tout sens, siégeant le plus souvent au cadrant postérieur, elle s’accompagne d’une hémorragie + douleur  
· la déchirure est rouge parfois suppurée et garde cet aspect 2-3jrs 
· début de cicatrisation en 4-5jrs qui est complète en 8-15jrs 

4) les prélèvements :
a. En cas d’agression récente :
· prélèvement de trace de sperme 
· prélèvement par pipette ou écouvillon sec étalé sur lame fixé à la laque
· les prélèvements seront étiquetés identifiés 
· délais de prélèvement : vagin (72-96h), anus (72h), bouche (28h) peau (24h)
· prélèvement de poils, cheveux de l’agresseur mis dans une enveloppe en papier 
· recherche de toxine dans le sang (alcool, barbituriques, antidépresseurs, BZD), dans les urines (carbamates, phénothiazine, cannabis, cocaïne, opiacés) 
· bilan sérologique : 
· HIV 1 et 2 à 1, 2, 3, 6 et 12mois 
·  VRDL, TPHA à 1mois et 3mois 
· Hépatite B, hépatite C à 1mois puis 3mois
· Prélèvement locaux cervico-vaginaux : (chlamydia, gonocoque) 
· test de grossesse

b. En cas d’agression ancienne 
· bilan sérologique uniquement 

5)  rédaction du certificat médical : 
· tout certificat doit comporter 
· identité du médecin signataire
· identité de la victime
· date et heure de l’examen
· déclaration de la victime en reprenant ses mots
· constatation de l’examen clinique 
· nature des prélèvements effectués
· conclusion comportant éventuellement la durée de l’ITT
· signature du médecin sur chaque page du certificat
· tjrs conserver un double 
· à ne pas faire
· prendre les dires de la victime à sons propre compte
· conclure en qualifiant l’infraction ou en désignant l’auteur
· conclure en l’absence d’agression sexuelle devant un examen normal 

Législation : 

1) viol = crime : 5-10ans, aggravation 10-20ans si la victime est mineure ou si il ya violence 
2) attentas à la pudeur = crime : 5-10ans avec aggravation à 10-20ans 
3) outrage public à la pudeur = délit : 2mois à 2ans de prison 
